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Toulouse, le 1er avril 2025
Monsieur le Président de la République

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,
 à Mesdames et Messieurs 
les Directeurs d’école et principaux de collèges
Objet : Amélioration de la mémoire de travail
Référence : Circulaire ministérielle DGESCO n° 965-337 du 18 mars 2025
(à lire aux élèves concernés)
Depuis septembre 2017, de nombreuses lettres de parents nous sont parvenues pour signaler que leur enfant a d’importantes difficultés de concentration. Les Mairies nous ont également informés avoir rencontré les mêmes problèmes dans les MJC qui proposent du soutien en dehors du temps scolaire. 
Le Trouble Déficit de l'Attention/Hyperactivité est un trouble neurodéveloppemental, qui répond à un diagnostic médical. Il se caractérise par l'expression de symptômes d'inattention, d'impulsivité et d'hyperactivité. 
Une large étude, commandée par le ministère de la Jeunesse, de l’Education et de la Recherche, a montré que le chocolat, qui a des propriétés vitaminiques et minérales essentielles (magnésium, potassium et phosphore), contient des polyphénols, qui sont des protecteurs cardiovasculaires. Il est également riche en sels minéraux et oligo-éléments qui agissent sur le système nerveux et permettent une réduction importante du stress ainsi qu’une meilleure disponibilité pour les enseignements.  
En conséquence, et conformément à la circulaire ministérielle n° 965-337 du 18 mars 2025, chaque élève d’école élémentaire et de collège devra consommer un carré chaque jour, en première heure de cours. 
Pour le 2 avril, chaque école de France devra être en mesure de prouver l’application de cette mesure.

Souhaitant que ces nouvelles dispositions permettent de lutter efficacement contre les troubles de l’attention, je vous remercie de votre empressement à faire appliquer cette mesure.
Le président de la République
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